REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Union - Discipline - Travail

CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS EN COTE D'IVOIRE
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SOCIETE « ATRI COMMODITIES IVOIRE »

Siege ABIDJAN MARCORY GFCI CITE LE BOURGEQOIS,
Lot 2203, llot 0

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 26/10/2023 recgus par
Me , et enregistrés au CEPICI le 20/11/2023, il a été constitué une SARL
aux caracteristiques suivantes :

Dénomination : SOCIETE « ATRI COMMODITIES IVOIRE »

Objet : LA SOCIETE A POUR OBJET, EN REPUBLIQUE DE
COTE D'IVOIRE ET EN TOUT AUTRE PAYS, ET SOIT POUR
SON PROPRE COMPTE, SOIT POUR LE COMPTE DE TIERS
OU EN PARTICIPATION AVEC CEUX-CI, LENTREPRISE DE
TOUTES ETUDES, DE TOUS TRAVAUX ET, PLUS
SOCIALEMENT DE TOUTES ACTIVITES INDUSTRIELLES ET
COMMERCIALES SE RAPPORTANT DIRECTEMENT Oou
INDIRECTEMENT A':

EXERCER LES ACTIVITES D’
APPROVISIONNEMENT LOCAL, DE TRANSFORMATION, DE
COMMERCIALISATION, DE DISTRIBUTION, DE FOURNITURE,
D’ACHAT ET DE VENTE, DE CONCESSIONNAIRES DANS L
IMPORTATION ET LEXPORTATION DE DIVERS PRODUITS
ET MARCHANDISES;

EXERCER DES ACTIVITES EN TANT QUE
FABRICANTS, AGENTS, FACTEURS ET DISTRIBUTEURS,
COMMERCANTS, NEGOCIANTS, COMMISSIONNAIRES,
ENTREPRENEURS GENERAUX, ET IMPORTER, EXPORTER,
ACHETER ET VENDRE, ECHANGER, METTRE EN GAGE, OU
AUTREMENT LE COMMERCE DE MARCHANDISES, DES
PRODUITS, DES ARTICLES ET DES MARCHANDISES DE
QUELQUE NATURE QUE CE SOIT ;

EXERCER DES ACTIVITES ET AGIR EN TANT QU’
INTERMEDIAIRE DANS LA MISE EN RELATION DE
VENDEURS ET D'ACHETEURS DE MARCHANDISES, DE
PRODUITS ET DE SERVICES;

ACHETER, VENDRE, IMPORTER ET EXPORTER



DES PRODUITS, FABRIQUER Oou AUTREMENT
COMMERCIALISER DES ALIMENTS ET DES PRODUITS
ALIMENTAIRES, DE LA VIANDE, DES PRODUITS D’EPICERIE,
DES FRUITS, DES CONFISERIES, DU VIN, DES SPIRITUEUX,
DE LA BIERE ET DES BOISSONS ALCOOLISEES, DU TABAC,
DES FOURNITURES DE PHARMACIE, DES BOISSONS, DU
LINGE DE MAISON, DES MEUBLES ET ACCESSOIRES D’
AMEUBLEMENT ET  AUTRES ARTICLES REQUIS  DANS
LESDITES ACTIVITES ;

EXERCER DES ACTIVITES ET AGIR A TITRE D’

AGENTS FABRICANTS, D’AGENTS DE SOCIETES
INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES DE
COMMISSIONNAIRES, DE TRANSPORTEURS, DE

GROSSISTES, DE MARCHANDS DE BIENS, MARCHANDISES
ET MATERIAUX DE TOUTE SORTE ET AGIR A TITRE D’
AGENTS POUR  TOUTE PERSONNE, ENTREPRISE Oou
COMPAGNIE ET ENTREPRENDRE ET EXECUTER DES SOUS-
CONTRATS ET EGALEMENT AGIR DANS TOUTES LES
ACTIVITES DE LA SOCIETE PAR LINTERMEDIAIRE D’
AGENTS DE COURTIERS, DE SOUS-TRAITANTS OU AUTRES ;

EXERCER LES ACTIVITES DUNE SOCIETE D’
INVESTISSEMENT ET A CETTE FIN ACQUERIR ET DETENIR
SOIT AU NOM DE LA SOCIETE, SOIT AU NOM DE TOUT
ACTIONNAIRE NOMINATIF, LES ACTIONS, LES
OBLIGATIONS, LES TITRES ET VALEURS IMMOBILIERES ;

EXERCER DIVERS SERVICES COMMERCIAUX TELS
QUE L'ENTREPOSAGE ET LA GESTION DES INSTALLATIONS,
LA PROMOTION ET LE FINANCEMENT DE PROJETS D’
INVESTISSEMENT, L'INVESTISSEMENT DANS LA PETITE
INDUSTRIE, LA RECHERCHE MARKETING ET LES ETUDES
DE FAISABILITE ;

FABRIQUER ET FAIRE LE COMMERCE (QUE CE
SOIT EN GROS OU EN DETAIL) TOUS AUTRES BIENS ET DES
CHOSES DE TELLE NATURE, QUI, DE L'AVIS DE LA SOCIETE,
PEUVENT COMMODEMENT FABRIQUES OU TRAITES PAR LA
SOCIETE DANS LE CADRE DE L'UNE DES ACTIVITES
SUSMENTIONNEES ;

FAIRE TOUTES AUTRES CHOSES QUI PEUVENT
ETRE CONSIDEREES PAR LA SOCIETE COMME
ACCESSOIRES OU PROPICES AUX OBJETS CI-DESSUS OU A
L'UN D’ENTRE EUX ;

FAIRE TOUTES AUTRES CHOSES QUI PEUVENT
ETRE CONSIDEREES COMME ACCESSOIRES OU PROPICES A
L’ATTEINTE DES OBJETS CI-DESSUS OU L'UN D’ENTRE EUX.

ET POUR LA REALISATION DE L'OBJET SOCIAL :
L'ACQUISITION, LA LOCATION ET LA VENTE DE
TOUS BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES.
L'EMPRUNT DE TOUTES SOMMES AUPRES DE



TOUS ETABLISSEMENTS FINANCIERS AVEC POSSIBILITE DE
DONNER EN GARANTIE TOUT OU PARTIE DES BIENS
SOCIAUX.

LA PRISE EN LOCATION GERANCE DE TOUS
FONDS DE COMMERCE.

LA PRISE DE PARTICIPATION DANS TOUTE
SOCIETE EXISTANTE OU DEVANT ETRE CREEE.

ET GENERALEMENT, TOUTE OPERATIONS
FINANCIERES, COMMERCIALES, INDUSTRIELLES,
MOBILIERES ET IMMOBILIERE, SE RAPPORTANT

DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT A L'OBJET SOCIAL OU
POUVANT EN FACILITER L'EXTENSION.

Capital 50,000,000 F CFA divisé en (5000.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,0000 F CFA chacune en
numeraires, numeérotées de 1 a 5000 intégralement

souscrites et entierement libérées par l'associé unique.

Sieqge social ABIDJAN MARCORY GFCI CITE LE BOURGEOIS,
Lot 2203, llot O

Dirigeant(s) M PATEL DHAWAL JAYANTILAL (GERANT)

RCCM : n°CI-ABJ-03-2023-B13-13032 du 01/12/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.

Durée : 99 ans

Dépot au greffe n°85101/GTCA/RC/2023 du 01/12/2023
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